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D MINISTERE DU TRAVAIL

97 HOTEL DU GOUVERNEMENT

>! QUEBEC

QUEBEC, ce 16 movembre 1948,

MFNO destiné & Ia Comrission du Salaire !'4rimr,
286, rue S*eJoseph,
(JBEC,

Sujots Convention colleutive entre Magasin Michaud,
Birg., 8% le Syndicat catholique des employés du commerce

de Rimouski °

Monsieur,

Jo vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi -des Syndicavs Proipacime.5 ReQe, 1541, cha-
pltre 162 et amondemonts) , datée du 3 septemb 10 et denosée au
miristdre du Travail sous le numiro 8970.

Sincôrenent à -ouc,

Le sous-ministre,

H=-15

T=1174
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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

al. secediaire,

P. E. Bernier, LL.L

Re7?6
Het

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST. RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 24 novembre 1948.

[Terooe
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement, sou!

Québec, P.Q. a TRE
EL. A. sil 

 

RE:- Magasin Michaud, Enrg.,
&

Syndicat Catholique des employés du Commerce de
Rimouëki, InC.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 16 novembre 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 3 septembre 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 28 septembre 1948
sous le numéro 970.

mp/

Bien à vous,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUI3TC, ce 16 novembre 1948.

1OMO destiné & La Commission de Nelations ouvrières.
285, rue St-Joseph,
IUISLC,~

~

Sujet: Convention collective entre Magasin Michsud, Earg., of

le Syndisat catholique des employés du commerce de Rimouski,

ne.
 

jionsieur,

Conforniment aux prescriptions du cew:ième parajro-
phe de l'article 19+} de la Loi des “lolations ouvrières (3070le
chanitre 162-. et amendemerts), je vous inclus, jour dinôt,
deux conics corsifiées de cette convention datSe du S 80p=
tenbre 1948 et déposce au ministère du Travail le 88 eep-
tenbre 1948 n exéevuion de la oi des /imdicats Drofession-
ncls (CeleTe, 1941, chavisre 162 et anendenenss;. sous le nu-
méro 990.

Sinoèrenent à vous,

Le sous-ninistre,



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÊBEC

bec, ce
WEES 19 estebre 1948,

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,

Québec. ‘

Sujet: Convention collective entre
Magasin Mi

ot lo Syndicat catholique des employée tu someonbo
Rimouski,Ins,

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dérôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 28 septembre 1948 CUS le numéro

970.
Sincèremert à vous,

Le scus-ninistre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 19 catobre 1948.

Monsieur Lucien Rioux, secrétaire,

Syndicat catholique des employés du commerce

sentiments Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, Jc 28 9 1
sous le numéro , de la convention collective LÉue
seus la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQ., 1941,
chapitre 162 et amendoments) intervenuc entre

Magasin Michaud, Enrg., et le Syndicat catholique des

employés du somerce de Rimouski,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
18 mad 1948 comme agent négociateur par la Commission de

Relations euvrières do Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relatiens ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

H=2

T-1158



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 19 cetobre 1948.

Monsieur E, Michaud,
Magasin Michaud, Enrg.,

Rimouski.

fans mes

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lc
sous le numéro 979 y de la conventioreAAPLemp A948Le
sous la Lol des Syndicats professionnels (S,R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intcrvenuc entre

Mtchaud et 1 t ‘eatho dMagasin 9Burg, e Iulia eatholique des en-

La partie ouvrière ayant été reconnue le
18 mal 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relatiens ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre
162+Â et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

He2
T«1158



 

| |
MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

be
Québec, ce 10 oetobre 1948.

Mademoiselle Yvette Langis,
Syndicat catholique des enployés du commerce
de Rimouski,Ins.,

6, rue St-Paul,

Rimouski

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la convention2Septembre 348
sous la Loi des seats professionnels (S.ReQe, 1941,
chapitre 162 et amcndcments) intcrvenuc entre

Magasin Michaud, Enrg. et le Syndicat catholique des em-
ployés du commerce de Rimouski,Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
18 mi comme agont négociateur par la Commission de

ations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relatiens ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

He2



Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number

y.

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the vingb=hmitilme

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of septeubre nineteen hundred and fortureat

lerministère du Travail a reçu de if
t rtment o ou received from

epartment of ; Honeivur Lucien Rioux, secré'aire, Syndieat
catholique des employés du ocorrerce de Rie
noiakl,Ina,

la convention mentionnée ci-apres, laquelle a été déposée sous le numéro rm
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du
À collective agreement under date of 3 gqutembre 1948

intervenue entre:
between: Magasin “Lehaud, Marge et le Syndisat eatholique ds e nployds du

commerce de "inouusich,Inee “n vigueur du ler septenbre 1943 au °
JC août 1949. “encuvellemont automatiques

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

. ce jour du mois de
Sceau - Seal this dix-neuvtène day of the month of

mil neuf cent quarante-
nineteen hundred ard forty-

ectote bite

ve

SommierDemat Minis
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y, sous-ministre,
Hôtel du

| Québec.   
Cher monsieur,

en date du 17 septembre
vous répondre avant aujg

Aer, nous vous faisions
ns à l'honorable se-
zament de nom de notre

parvenir copie d’une lb
crétaire de la Province relativemen
Syndicat. I1 nous semble maintenax
que vous ne tarderez pas à nous

Espérant que tes revéeignements suffiront,
nous TIVESL

| CONVENTIONS COLLECTIVEps obligés,CONVERT

 

    

 

  
   

   

VISA DE | Date P{te} Syndicat Catholique des Employés
| Y. —dulCommerce de Rimouski Inc.

npille 4
EST| rs- Lucien Rioux,
Signaturesvr A secrétaire
pe CINÉ ,

incorporation___. I JD NT
  

Reconnaissancessanv>=

Numérotage

Formule  
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Québec, le 17 septembre 1948.

M. Lucien Rioux, secrétaire,
Le Syndicat Catholique du Commerce de Rimouski,
Case postale 86,
6, rue St-Paul,

1, Qué.

 

  
   

   

     

   

 

  
   

  

Cher monsieur,

Nous accusons réception de vos deux lettres
e de celle que vous avez

phive avec la Coopérative
pis conventions actuel-

Se n de la Loi des Syndi-
cats professionnels par . syociation ouvridre
est: "Le Syndicat Catholique Comm de/ Rimouski®, Cette dé-
signation est celle qui alét bqrée € t la seule que

D'ailleurs, la
res a reconnu le Syndicat vis-à- g@pldgeurs, sous
le nom actuellement incorporé.

Je vous retourné 0 les conventions
intervenues avec "Le Bon Théâtre Lté

pp”

Conformément à 5 suggestion, je crois que
si les deux parties y changeaient l Appelleson du Syndicat et
initialaient leur consentement, en marge, nous n'aurions pas d'ob-
jection & prendre dép8t de ces accords.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
MC. înel.

ardniatt on ama

> mec vow ahh WT oo PELTsgg id ew ea . La x



Québes, le 17 septembre 1948.

HE. Lucien Rioux, seerétaire,
Le Syndicat Catholique du Cemmeree de Rimouski,
Case postale 86,

6, rue St-Paul,

Rimouski, Qué.

Cher monsieur,

Nous accusons réception de vos deux lettres
du 16 septenbre, qu'acconpagne copie de celle que vous aves
adressée au Secrétariat de la Province en vue de rectifier la
désignation syndicale des enployés du Commerce de Rimouski.

Le convention collective avec la Coopérative
Fédérée de Québec est la seule qui, des trois conventiens actuel-
lement en maîns, peut être déposée en vertu de la Loi des Syndi-
cats professionnels pareeque le non de l'association ouvrière
est: “Le Syndicat Catholique du Conmerce de Rimouski". Cette dé-
signation est celle qui a été incorporée et c'est la seule que
nous pouvons considérer, pour le moment.

D'ailleurs, la Commission des Relations ouvriè-
res a reconam le Syndicat vis-à-vis les divers employeurs, seus
le nom actuellement ineorporé.

Je vous retourne, sous pli, les conventions
intervenues avec “Le Bon Théâtre Ltée" et celle de “Michaud FEnrg.”.

——=
Conformément } votre suggestion, je crois que

si les deux parties y changeaiuht l'appellation du Syndicat et
initialaient leur consentement, en marge, nous n'aurions pas d'ob-
jection à prendre dépôt de ces accords.

Sincdrement à vous,

Le sous-ministre du Trevail,

Gérard Treablay
iC. inal.



6, Rue St-Poui TEL. HO!

Syndicat Catholique des Employes du Commerce

de Rimouski, Inc.
,

Affillé à le C.T.CC. ] PEPME - oT

Sidge Socle! : RIMOUSKI, Qué. | LE [it el
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Rimousk!, le 1f septembre 104&,

Ministère du Travail,
a/s Monsieur Gérard Tremblay, Sous-Ministre,
Hotel du Gouvernement,
Québec,

Monsieur, -

Nous accusons réception de votre lettre en date du

11 septembre et nous nous excusons d'avoir quelque peu retar-

dé À vous écrire.

Vous trouverez ci-inclus copie d'une lettre que nous
adressons aujourd'hui même À l'Honorable Secrétaire de la Pro-
vince.

Par conséquent, toutes les conventions déposées À date
sont conformes tant qu'à la désignation de l'organisation ouvriè-
re. Sauf, cependant, la convention avec la Coopérative Fédérée de
Québec, succursalle de Rimouski. Nous croyons qu'*l sera!t suffi.
sant de corriger sur la convention l'appellation du Syndicat qu®
devra se lire: "Syndicat Catholique des Employés du Commerce de
Rimouski, Inc.".

Agréez l'expression de nos sent‘men*s distingués e* veu!l-
lez nous croire.

Vos tout dévoués,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES FMPLOYE"
DU COMMERCE IF RIMOUSKI. INC.

LR/CB mar:  Tnotes Ttoux. 43 <3 a

secré*a‘re.



Rimouski, le 16 septembre 1948.

Secrétariat de la Province,
a/s Monsieur le Secrétaire Provincial,
Hotel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur, -

Nous soœumes informés que la désignation actuelle de no-
tre Syndicat n'est pas conforme au nam sous lequel 1l fut incor-
poré en 1941 ( Cf. Gaz. Off. 1941, Vol. 75, No 5e).

Hous regrettons d'a
tre Syndicat a déjà passé
Catholique du Commerce
"Le Syndicat Cathol

r négligé de vous informer que no-  
   

  

soit changé de nom et se nomme
loyés du Commerce de Rimouski”.

C1- join e de la résolution mentionnée et nous vous
exposons respectueusement la requête de notre Syndicat pour que

vous faisiez le changement de nom désiré.

Agréez, cher Monsieur, l'expression de nos sentiments
distingués et veuillez nous croire,

Vos tout dévoués,

+ syndicat catholique des employés
u Commerce de Rimouski, Inc.

NX
IR/CB per: - Lucien Rioux,

sécrétaire.



Québec, le 11 soptentre 1948,

Monsieur Lucien Risux, seerdtaire,
Le Syndieat Catholique du Commerce de Rimouski, Inec.,
6, rue St-Paal,

Rimouski, Qué.

Monsieur le averétaire,

J'ai bien regu votre télégramme du 9 septemdre
dans lequel vous nous donnes des précisions sur l‘incorporation du
Syndicat du Coumerce de Rinouski.

L'entente intervenue entre La Cocpérative Fédé-
rée de Québec, Succursale de Rimouski et Le Syndicat Catholique du
Commerce de Rimouski rencontre les «igences légales.

Nous vous adressens, ce jour, les certificats
de dépôt officiel ot nous en transmottezs copie à la Commiseion
de Relations suvridres.

L'ascerd collectif entre Micheud et le
Syndicat des Enployés du Commeres de Rimouski,SEPRRIE être
déposé conne tel. En effet, la désignation de l'Association ouvrière
n'est pas exacte.

En l'ecourrenes, je vous recommanderais de nous
transuettre un nouvel exemplaire en bonne et due forme. 31 l'exécu-
tion de cette formalité n'est pas possible, nous pourrons toujours
déposer l'entente actuelle à la Commission de Felations ouvrières
puisque le reconnaissance a dûâment été établie.

Sincdrezent à vous,

Le sous-ministre an Travail,

Gérard Treablay

MC.



 

GENRE DE SERVICE CLAYS OF Seve Deseo
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_Letere de

Full Rate
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Night

Lettre de nuit Night Letter

Indiquez parc un X le

genre de service desire

PLACE X OPPOSITE

SERVICE DESIRED

 

ACCOUNTING REFERENCE CHECK TIME FILED 
Send the following message, subject to the conditions on the back thereof, which are hereby agreed to.

Veuillez expédier la dépêche suivante aux conditions mentionnées au verso, que J'accepte par les présentes.

Ql? 32/23 2 EXTRA GET REPLY-- RIMOUSKI QUE 9 8474

MINISTRE DU TRAVAIL--
APTS MR G TREMBLAY HOTEL DU GOUVERNEMENT --

INCORPORATION SYNDICAT DU COMMERCE RIMOUSKI CONTENU DANS GAZETTE OFFICIELLE

22 CHAE 1 941 NO 52 VOLUME 73 PAGE 4304 STOP ARPONSE ATTENDU--

SYNDICAP DU COMMERCE DE RIMOUSKI PAR LUCIEN RIOUX, SECRETAIRE

-

av 1941 82 73 4304

Sender's address or telephone number for reference.
Adresse ot numéro de téléphone de l'expéditeur pour référence.



Québes, le 8 septembre 148.

Monsieur Lucien Rieux, secrétaire,
Le Syndieat Catholique des Enployés
du Commerce de Rimouski, Ine.,
6, rue St-Paul,

Rinouaki, Qué.

Bensieur le eserétaire,

J'ai bea regu vetre lettre du 3 septeatre,
d'un cxemplaire dûment signé de la convention cellee-

tive de travail interverme entre Le Syndicat Catholique du Cemmer-
ce de Rimouski, Inc., et La Coopérative Fédérée de Québec, suceur-
sale de Rimouski, ainsi que votre lettre du 7 septenbre, acconpa-
gnée également d’un exemplaire dûment signé de la convention collec
tive de travail intervenue entre Michaud Enrg., marchand de Rizous-
ki et le nême Syndicat. TALE

La Commission de Relations ouvrières nous
informe que ee Syndicat a été reconnn le 25 mai 1948, vis-à-vis
la Coopérative Fédérée de Québec, succursale de Rimouski et le
18 mal 1948, vis-à-vis Michaud Fnrg. Cependant, je regrette d’avoir
à vous dire que nous ne pouvons procéder au dépôt conventionnel en
vertu de la Loi des Syndicats professionnels, vu que le Secrétariat
de la province ne peut retracer l'’incorporation de ce Syndicat.

Si vous pouvez nous produire une déclaration
à l'encontre de ces assertions, nous serons heureux de procéder
au dépôt qui s'inpose en l'occurrence. De toute façon, si tout est
déjà dans la légalité, la date de réception,qui coincide avec
celle de la sanctien per la Lei restera la nome.

Vouilles agréer l'expression de nes meilleurs
sentineats.

Le sous-ninistre du Travail,

Gérard Trembley



6, Rue St-Peul TL 0

Syndicat Catholique des Employes du Commerce

de Rimouski, Inc. LETTRE REÇUE
 

  Affilié à le C.T.CC.
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 Formule    Rimouski, le 7 septembre 1948
 

| Stree fa 3 ~pF

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur, -

LR/CB

Vous trouverez ci-inclus copie en double d'une convention
collective de travail intervenue entre MICHAUD ENRMG. marchand de

Rimouski, et LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES DU COMMERCE DE

RIMOUSKI, INC.

Agréez, Monsieur, l'expression de nos sentiments distin-

gués et veuillez nous crotre,

Vos tout dévoués,

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES
DU COMMERCE DE RIMOUSKI, INC.

par:- Lucien Rioux,
secrétaire.

 



Per les présentes est passée une conventien collective de travail entre, d'une part, LE

MAGASIN MECHAUD ENR'G., de Rimouski, ci-après appelé "l'Employeur”;

et, d'autre part, LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES DU COMMERCE DE RIMOUSKI, INC. ci-après

appelé "le Syndicat".

1- Jwridiction

La présente cenventien s'applique à Michaud Bar'g. et à tous ses employée masoulins
et féminins.

2 mt
“Gatte cenvention a peur but de premeuvetr l'harmonie dans les relations entre
l'Employeur et le Syndicat, de façon à assurer la continuelle bonne entente entre
Employeur et employés, à arrêter des conditions avantageuses pour les parties con-
trectantes.

3- Caractère Représentatif du Syndicat

Le Syndicat est la seule association ouvrière autorisée à négocier avec lui pour
tout ce qui regarde les intérêts des employés affectés par la convention et pour
tout ce qui regarde les salaires et autres conditions de travail suivant les dis-
positions de la convention.

L- Préférence Synéicale

L'Imployeur donnera la préférence, dans l'engagement et la promotion, aux membres
 @n Synéieat, d'après leur compétence.

5- Maintiend'affiliation

M esprit de coopération avec l'organisation syndicale, il est convenu que tous les
employés régis par les présentes qui sont membres du Syndicat à la date de la si-
mature de la convention ou qui deviendront membres durant la durée de la conven-
tion devront demeurer membres pour la durée de la convantion.

6- Camité de Scanés Relations

Dans les trente (30) jours qui suivront la signature de la présente cemvemtiom, un
Camité de Bornes relations sera formé.

Ce Comité sera forms g'au moins treis membres du Syndicat, dont au moins um (1)
choisis parmi les salariés de l'Ikmployeur ot de trois représentants de l'Exployeur.

Ce Comité aura pour fonction de surveiller l'application de la présente convention,
c'est-à-dire, toutes les clauses qui ne seraient pas rendues obligatoires par un
Décret conformément à la Loi de la Convention Collective.

QeuCouité se réunire ay besoin.



lw

T- Pyestéuxe powr le riglement dos différents

8°11 y avait désaccord entre un ou des employés et l'Employeur relativement à l'ap- §
plication de la présente convention, l'on procèdera à son règlement de la façon sui- 3
vente:

a) l'employé devra d'abord soumettre son grief ou sa plainte à l'Employeur ou à on
représentant 31 celui-ci est absent.

D) si la décision n'est pas rendue dans les vingt-quatre (2h) heures où si l'Impleyé
Rest pas satisfait de la décision de l'Enployeur, le Secrétaire du Syndicat, à
la demande du Syndicat ou de l'Employeur, canvoquere par écrit le Comité de Bonnes
Relations et celui-ci sera appelé à se prononcer sur le grief ou la plainte.

8- ArbitrageObligatoire selon la Loi
Tout différent soulevé entre les parties per l'application de la présente convention
qui neo serait pas réglé par l’Imployeur ou par le Comité de Bonnes Relatiens sere
premptement soumis 3 1°'Arbitrege.

Cet arbitrage sera formé suivent la procédure prévus par la Loi des Différents Ouvrie:
de Québec, telle qu'actusllement en vigueur ou amendée,et fait vous l'empire de cette
lei.

FINITIONS

9-  «) employé: le terme “employé” désigne toute persamne salarié de l'un ou de l'antre
sexe qui trevaille pour l'Imployeur.

db) employé régulier: le terme “employé régulier” désigne toute personne qui fait la se-
maine régulière de travail de l'établissement de 1 'Employeur.

e) commis: le terme "oommis” désigne tout employé préposé à la vente, à la réceptien, à
la perception, à l'expédition, à l'étalage, au déballage ou à l'emballage,
à l'étiquettage de toutes marchendises.

4d) employé de Bureau: le terme "employé de bureau” désigne &t comprend tout employé non
qualifié comme comptable qui fait partie du personnel de bureau.

10- Ofouls dos Salaires

Les salaires suivants servent payés À tous les employés pour le travail d'une semai-
ne régulière de trevail.

a) employés masculins:

commis- premier six mois | $ 0.45 l'heure
première année 0.50 l'heure
deuxième année 0.52 l'heure
troisième amée 0.55 l'heure

L) employées féminins:

Conmis- premier étx mois $ 0.50 l'heure
première année 0.55 l'heure
douxidme année 0.5@ l'heure



13-

1k.

15-

-3-

employée de bureau - premier six mois $ 0.50
première année 0.55
deuxième année 038

Koures de trevail

La semaine normale de trevail dans l'établissement de l'Employeur sera la même que
l'Employeur maintenait en vigueur à la date de la signature de la convention.

Tout employé qui fera plus de cinquante-quatre (54) heures de travail dans une se-
maine sera rémunéré à raison de temps et demie.

Tout employé qui travaillera le dimanche ou les jours de Fêtes chônées sera rémunéré
à raison de temps double.

Pendant la période des Fêtes, l'Employeur pourra faire travailler ses employés en de-
hors des heures régulières de travail de le manière prévue ci-après: trois jours ou-
vrables avant Noel et trois jours ouvrables avant le Premier de l'An. Les employés ne
pourramt réclamer de salaire addionnel pour ce travail suppémentaire.

La veille des Fêtes religieuses, l'Employeur pourra faire travailler ses employés jus-
qu'à dix (10) heures p.m. sans aucune rémunération supplémentaire.

Jours de Fêtes chânées et Payées.

Il n'y aura pas de travail les Dimanches et les jours de Fêtes suivants: le Pre-
nier de l'An, le deux (2) janvier, l'Epiphanie, le Vendredi Saint jusqu'après l'of-
fice, l'Ascension, la St,-Jean Baptiste, la Confédération, la Fête du Travail, la
Toussaint, l'Immaculée Conception, le Jour de Noel et le lendemaûn du Jour de Noel.

Msyositiens diverses

Tout travail sera rémméré en espèces ou en chèques au plus tard le samedi midi
de chaque semaine. Le sxlaire sera domnée dans une enveloppe pour tous les exployés

et les détails suivants seront communiquée avec leur paye: l- le nom et le prénom de
l'employé; 2- la date et la période de la paye; 5- le taux de salaire; h- le temps

supplémentaire; 5- les déductions faites; 6- le montant net payé.

Il est entendu que tout employé qui regoit un salaire supérieur à ceux-là fixé dans
la présente convention à la date ds la signature de la eenvention devre centinuer
de recevoir ledit salaire.

L'Imployeur convient de continuer à accorder à tous ses employés le bénéfice des
réductions dans le prix des marchandises telle qu'auparavant.

Durée de la Conventien

La présente convention entrera en vigueur le ler septembre 1543 et demeurera en

vigueur jusqu'au 30 aofit 1549, Elle se renouvellera ensuite d'année en année 3 moins

que l'une ou l'autre des parties ne danne un avis écrit à l'autre partie de son in-

tention de l'abroger ou de la modifier dans un délai qui ne doit pas Être plus de

soixante (60) jours et pas moins de trente (30) jours avant la date de l'expiration.

FAIT À RIMOUEKI, co dred Jour do paplinchos 1948.
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